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Appartient à Conseil des Ministres du 1er juillet 2005

Ambassade de Belgique à Tokyo

Sur proposition de M. Karel De Gucht, Ministre des Affaires étrangères, le Conseil des Ministres a
approuvé la passation d'un appel d'offres général pour la reconstruction de l'Ambassade de Belgique
à Tokyo.

Sur proposition de M. Karel De Gucht, Ministre des Affaires étrangères, le Conseil des Ministres a approuvé
la passation d'un appel d'offres général pour la reconstruction de l'Ambassade de Belgique à Tokyo.

Les bâtiments de l'Ambassade de Tokyo sont vétustes et présentent des risques. Le SPF Affaires
étrangères, Commerce extérieur et Coopération au Développement a élaboré le projet de financer la
reconstruction en cédant un bail emphytéotique à un promoteur immobilier. La Belgique este propriétaire
du terrain, acheté en 1928.Le promoteur immobilier sera choisi par le biais d'un appel d'offres général.
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